
Epreuves Obligatoires Durée Date Horaire
Mise en loge/

Préparation

E1 Culture de la Communication 4h00 Mardi 19 mai 2026 14h30-18h30 2H

E2
LVE1 Compréhension de l'écrit et expression 

écrite
2h00 Mardi 19 mai 2026 10h30-12h30 2H

E4 Culture économique, juridique et managériale 4h00 Lundi 18 mai 2026 14h00-18h00 1H (*)

E5
Contribution à l'élaboration et au pilotage de la 

stratégie de communication
4h00 Mercredi 20 mai 2026 14h00-18h00 2H

E7
Accompagnement du développement de 

solutions média et digitales innovantes
3h00 Jeudi 21 mai 2026 14h00-17h00 2H

E3
LVE1 Production orale en continu et en 

interaction
0h20 Du 11 au 13 mai 2025

Préparation

20 mn

E6
Conception et mise en œuvre de solutions de 

communication
0h40 Du 8 au 10 juin 2026 -

UF1 LVE 2 0h15
Du 11 au 13 mai 2025

Préparation

15 mn

UF2 Engagement étudiant (avec E6) 0h20 Du 8 au 10 juin 2026 -

UF3 Entrepreneuriat 0h20 les 26 & 27 mai 2026 -

(*) Durée minimale de mise en loge 

10 mn (10 mn 

prépa)
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DEPOT DES DOSSIERS - CONFORMITE

Conc. et mise en oeu.de sol. de com. Sur l'espace Cycles du candidatau plus tard le MARDI 28 AVRIL 2026 à 17h00

20 mn (20 mn 

prépa)

ECT

CULTURE DE LA COMMUNICATION

CEJM

LV Obligatoire

LV Obligatore ANGLAIS

LV Obligatoire ESPAGNOL

Lycée Choiseul - TOURS
Jeudi 2 

juillet 2026

Engagement étudiant (facultatif) Le candidat présentera sa fiche d'engagement étudiant le jour de l'épreuve

au plus tard le JEUDI 7 MAI 2026 - 16H00 Sur l'espace Cycles du candidatEntrepreneuriat

NON-CONFORMITE DE DOSSIER  E6

Extrait de l'arrêté du 22 juillet 2008 (JO du 8 août 2008) sur l'utilisation de la mention non-valide (NV)

La constatation de non-conformité du dossier entraîne l'attribution de la mention "non-valide" à l'épreuve correspondante. Le candidat, même présent à l'épreuve, ne peut être interrogé. En 

conséquence, le diplôme ne peut lui être délivré.

La non-conformité du dossier peut être prononcée dès lors qu'une des situations suivantes est constatée :

- non dépôt de dossier ;

- dépôt du dossier au-delà de la date fixée par les autorités académiques;

- durée de stage inférieure à celle requise par la réglementation de l'examen ;

- documents constituant le dossier non visés ou non signés par les personnes habilitées à cet effet.
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